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Remboursement d une dette

Par lolasse11, le 18/01/2014 à 17:55

Bonjour , je suis au RSA et j a recu un courrier d un huissier pour regler une dette edf de 1400
est ce que je doit payer cette somme?
[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par moisse, le 19/01/2014 à 11:25

Bonjour,
Sauf si vous trouvez un sponsor, ou sauf si cette dette est effacée, il faudra payer un jour.
Reste après à établir la consistance de la dette, la validité (prescription tirée de l'ancienneté..).
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